DOSSIER FINANCIER RELATIF A L’EQUIPEMENT

Liste des pièces à fournir :

· Tableau récapitulatif reprenant l’ensemble des dépenses de l’opération :

Dépenses (à préciser : en HT ou en TTC en fonction du régime fiscal de l’établissement). A remplir en fonction du nombre d’années d’amortissement prévisionnel de l’équipement (comptabilité analytique). 

Equipement
Coût total
Recettes
Dépenses 
Marges financières

Année 1





Année 2





Année 3





Année 4





Année 5





TOTAL
0 €
0 €
0€
0 €

Liste des équipements (accompagnée d'un devis le cas échéant)

Intitulé
(à préciser impérativement)

Coût total
Conditions d'achat

Date de livraison prévue

Equipement principal









Equipements annexes
 (logiciel, informatique, radio-protection …)










Maintenance initiale (prévue au contrat) 









Travaux d’installation










Nous attirons l’attention sur les points suivants :

· toutes les dépenses devront pouvoir être certifiées et acquittées par l'établissement porteur du projet et récipiendaire de la subvention,

· l'annualisation des budgets nécessite de bien définir par année le montant qui sera acquitté au titre de la dépense subventionnable. A ce titre, les montants précisés seront ceux qui appelleront les crédits de paiement pour la Région,

· seules les dépenses éligibles doivent être mentionnées (sont ainsi exclus : les études préalables, études de faisabilité, les travaux d’aménagement intérieur (peinture, réfection …), les travaux annexes extérieur à l’équipement, le mobilier de bureau….)

A noter que pour les établissements ayant des engagements en cours avec la Région sur des opérations s'inscrivant dans la logique du projet demandé, un point d’étape de ces dossiers sera réalisé avec l’aide du chargé de mission du service Santé du Conseil Régional (respect du calendrier des opérations notamment).

� 	Pour les ordinateurs, préciser leur utilisation


� 	Préciser si l'achat de l'équipement fait l'objet d’une procédure d’achat spécifique (appel d’offres, crédit bail …)


� Les équipements légers et/ou mobiles nécessaires à la radioprotection des professionnels (ex : paravents plombés) ; logiciels informatiques associés à l’équipement …


� Les frais de travaux liés directement à l’installation de l’équipement ; les éléments nécessaires aux conditions techniques d’installation d’équipement (plombage, bunker, cage de faraday …)
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